
NOTIONSDE PÉDAGOGIEMUSULMANE

RÉSUMÉ D'ÉDUCATION ET D'INSTRUCTION ENFANTINE

L'Islam n'est pas, ainsi qu'on a parfois voulu le prétendre,
ennemi de toute instruction ; au contraire, il faut, d'après ses

prescriptions, que l'homme s'instruise, mais cet enseignement doit

avoir pour but unique la connaissance de la religion et des sciences

appliquées.
C'est la religion qui, chez les Arabes, a créé les écoles. Elles

naquirent du libre désir de connaître et de comprendre le Coran

« Enseigner le Coran aux enfants, dit un auteur arabe, est une

marque de piété que donnent les Musulmans dans toutes leurs

cités. C'est le Coran qui façonne les jeunes âmes et en développe
les diverses facultés ».

11 serait peut-être injuste de dire que les auteurs musulmans

n'ont rien écrit sur l'éducation des enfants, quoique les ouvrages

qui en traitent spécialement paraissent être fort rares. Il existe, en

effet, dans un grand nombre d'ouvrages anciens des pages entières

consacrées à l'exposition des principes pédagogiques. Mais -ces

notions rudimentaires sont disséminées et, la plupart du temps,
confondues dans des chapitres traitant de matières tellement étran-

gères à la pédagogie, qu'il serait très difficile de les réunir et de les

coordonner pour former un traité d'enseignement.
L'auteur anonyme de l'opuscule dont nous donnons l's traduc-

tion paraît être un taleb, quelque peu jurisconsulte, du Maroc ; car

la singulière cérémonie de la Kharqa dont il parle à la fin de son
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ouvrage existe encore dans ce pays. Ce petit travail, qui nous

donne un aperçu succinct des principes pédagogiques chez les

Musulmans, semble dater du commencement du siècle dernier. Le

volume qui le renferme est d'une main moderne, et nous a été

donné par un de nos amis d'Alger. Nous n'avons pas cru devoir

signaler les quelques fautes qu'il renferme ; car, selon toute

vraisemblance, elles sont dues au copiste.
Nous souhaitons que cette modeste publication contribue à

détruire un préjugé, malheureusement trop répandu, qui prétend

,que les Musulmans sont réfractaires à toute instruction des enfants

'musulmans des deux sexes.

Alger, 15 septembre 1896.

MOHAMMED BEN CHENEB.

L'éducation et l'instruction des enfants sont parmi
les choses imposées par la loi divine. Dieu (qu'il soit

exalté!) dit (1) : « O vous qui croyez ! sauvez vos familles
et vous-mêmes du feu ». On dit encore : « Celui qui
instruit son fils alors qu'il est jeune sera récompensé de
ses peines quand il sera grand; celui qui donne de
l'éducation à son fils fait mordre la poussière à son

:ennemi ».
Il convient d'avoir recours, à l'égard des enfants, à la

douceur, à l'affection et à la tendresse; car une rigou-

(1) Coran, ch. LXVI, vers. 6 : « O vous qui croyez ! sauvez vous-

mêmes et vos familles du feu, dont l'aliment sera les hommes et

les pierres». Le commentateur Kàdi-Bidaoui ajoute pour expliquer
ce verset : « Sauvez vous-mêmes en ne faisant.plus de péchés et en

pratiquant les devoirs de religion, et vos familles en les exhortant

à suivre le droit chemin et en leur donnant une bonne éducation ».
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reuse sévérité, employée continuellement, perd souvent

certains d'entre eux.
Usez-en avec circonspection. Ainsi il est dit dans;

les Hadits (1) : « Celui qui ne se montre pas com-

patissant ne mérite pas qu'on le soit envers lui (2) ;
— celui qui mérite le moins notre compassion est celui

qui n'en a pas envers nous » (3).
Le Prophète (que Dieu le bénisse et lui accorde le

salut !) embrassait El-Houssin et El-Hassen (4).
L'enfant est un dépôt précieux confié à son père; il

importe donc qu'il veille sur lui depuis sa naissance ;
il ne doit le confier qu'à la garde d'une femme vertueuse,;
car le lait de l'adultère n'est pas (béni) généreux. Dieu
est plus savant (5).

Il faut que le père enseigne à son fils la décence, la
bonne tenue à table, la sobriété et autres choses analo-

gues ; il ne le laissera pas tacher ses vêtements; il lui
montrera ce qu'il y a de blâmable dans la gourmandise,
ce qu'il y a de louable dans la sobriété, la manière de

s'habiller, la tenue de ses vêtements, et le préservera de
la fréquentation des enfants (mal élevés) et méchants.

Il lui apprendra les principes de la théologie, la signi-
fication de : « Il n'y a de Dieu que Dieu et Mohammed
est son Prophète » (que Dieu le bénisse et lui accorde le

(1) On appelle communément liadit des paroles du Prophète
conservées par la tradition.

(2) Ce liadit veut dire que Dieu ne pardonnera pas à celui qui ne

pardonne pas. On pourrait rapprocher de ce hadit les paroles du

PaUr : « Et dimiile nobis débita noslra, sicut et nos dimittimus debi-

loribus nos tris ».

(3) Voici le sens de ce hadit : « Celui qui mérite le moins la grâce
divine, le jour du jugement dernier, est celui qui ne pardonne pas
à autrui ».

(4) El-Houssin et El-Hassen sont les petits-fils de Mohammed.
Par cet exemple, le Prophète a voulu nous montrer que l'on doit faire

preuve de beaucoup de sollicitude pour les enfants.

(5) Cette phrase est fréquemment employée par l'auteur et nous

avons cru devoir la supprimer dans la suite.
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salut!), le sublime Coran, les grands faits historiques,
la vie des Saints. Il le tiendra à l'écart de l'étude de la

poésie (1) et la fréquentation des méchants.
Il lui fera comprendre qu'il ne doit ni cracher ni se

moucher dans un salon, ni même en présence d'un
tiers. Il lui montrera la manière de s'asseoir, il lui

apprendra à parler peu, à ne pas jurer,' à ne pas mentir,
à ne dire que la vérité, à respecter celui qui est plus âgé
que lui et à l'écouter quand il parle., à né pas l'injurier.
Il ne mettra pas à nu ses genoux, non plus que les
autres extrémités des membres, ne se pressera pas
dans la marche, ne criera pas trop lorsque son maître
le frappera, se montrera courageux, ne jouera qu'aux
jeux innocents à la sortie de l'école.

En un mot et à tous égards, il lui enseignera toute
chose que ne réprouve pas d'une manière absolue la loi
divine : éducation, instruction, sentiments de dignité
personnelle et autres choses analogues.

Lui-même doit lui enseigner, en se montrant doux
envers lui, toutes ces choses jusqu'à ce qu'elles se
fixent dans son coeur ou, plutôt, s'y gravent, comme se

gravent les lettres sur la pierre.
Il est obligé de le mettre en garde contre tout ce qui

est regardé comme blâmable par la loi, la coutume,
l'humanité. Il lui énumérera, à ce sujet, les châtiments

auxquels on s'expose dans l'autre monde, et réitérera
ses dires jusqu'à en inspirer à l'enfant une crainte
aussi vive que celle du serpent,-du lion, du feu et
autres choses dangereuses. Toutes les fois qu'il verra
l'enfant accomplir une belle action, il le récompensera,
le louera devant le monde., afin de disposer son âme à

persévérer dans cette voie.

Si., par hasard, l'enfant désobéit à son père en cela, ce

(1) On sait que.le Prophète s'est exprimé en termes peu favo-
rables à l'égard de la poésie. V. Coran, ch. xxvi, vers, 221 à 226 ;
xxxvi, 69.
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dernier fera semblant de ne pas voir et le laissera tran-

quille afin de ne pas divulguer ses fautes, surtout si
l'enfant s'est confié à lui et a mérité ainsi qu'on lui

garde le secret. S'il recommence, il le punira secrète-
ment et l'effrayera par des menaces, en lui disant :
« Prends garde que quelqu'un n'apprenne que tu agis
ainsi, car tu te couvrirais d'ignominie en public »,
ou quelques paroles analogues. Il n'a pas à lui parler
de châtiment à chaque instant, car cela pourrait faire

disparaître le sentiment du respect et détruirait l'effet
des remontrances. Au contraire, il est bon que le père
cherche à éviter des réprimandes trop fréquentes et ne
l'admoneste que de temps à autre. Les reproches
doivent être dans la même proportion que le sel dans
les mets.

La mère lui apprendra à craindre son père et à détes-
ter les vilaines actions.

Dans tout ce qui précède, il n'y a pas de différence
entre l'éducation des garçons et celle des filles, et le

père doit veiller à l'éducation des filles comme à celle
des garçons, car elles sont les « soeurs » des hommes

pour toutes les obligations coraniques et tradition-

nelles, excepté toutefois pour les prescriptions qui les
concernent exclusivement.

Il ne faut pas que le père et la mère aient honte d'en-

seigner à leurs enfants les prescriptions de la loi divine.
L'homme doit instruire son enfant même à l'âge de

puberté (1) et n'avoir en vue en l'instruisant que l'amour
de Dieu, le Généreux, et son salut dans l'autre monde.
S'il ne vise qu'aux récompenses d'ici-bas, il serait à
craindre pour lui d'avoir une mauvaise, fin ; mais Dieu
seul fait réussir.

il signifie seulement lorsque l'enfant est capable d'être instruit, a
atteint l'âge d'être envoyé à l'école.
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Il n'y a aucun inconvénient à ce que les jeunes filles
s'amusent avec des poupées (1).

11 est permis et même méritoire pour le père et le
maître de prendre un précepteur à gage au mois, à
l'année ou à tel passage du Coran. Le Prophète (que
Dieu le bénisse et lui accorde le salut !) a dit : « Les plus
méritants d'entre vous sont ceux qui ont appris le Coran
et l'enseignent à autrui ». Ces paroles concernent le père

.et le maître. Saisissez bien le sens de ces paroles.
Le salaire pour L'enseignement du Coran est licite en

se basant sur les paroles du Prophète (que Dieu le
, bénisse et lui accorde le salut!) : « Le salaire que vous
êtes le plus en droit d'exiger est celui qui se perçoit
pour l'enseignement du Livre de Dieu Très-Haut ».

Le père doit choisir pour ses enfants un maître pieux,
. chaste, timoré et instruit, afin que l'élève le prenne pour
exemple. Si le précepteur est marié ou âgé, cela est

préférable.
Les conditions imposées au maître sont : la connais-

sance parfaite du Coran et celle de la prononciation des

lettres; sinon le salaire qu'il recevrait serait illicite.
Il convient que le lieu où se donne l'enseignement

soit près de la place publique ou d'un autre endroit

fréquenté; et il serait blâmable de le donner à la mos-

quée ou dans la cour de celle-ci, à cause des paroles du

Prophète (que Dieu le bénisse et lui accorde le salut!) :
«. Éloignez de vos mosquées vos enfants et vos fous ».

L'âge minimum pour l'admission de l'enfant à l'école
estde sept ans ; mais celui qui veut l'y faire entrer avant
le peut aisément.

Le père doit, en faisant entrer son enfant à l'école,
avoir la ferme résolution de remplir les devoirs imposés
par Dieu pour l'instruction de son enfant ; car « tout

(1) On sait qu'il est canoniquement défendu aux musulmans

, d'avoir des objets représentant des êtres vivants, statues.

tableaux, etc.
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pasteur sera interrogé par Dieu au sujet de son trou-

peau ».
On dit qu'un ange prend l'élève par la main et lui dit :

« Assieds-toi selon Vintention de ton père ».
Le maître doit lui écrire dès son arrivée à l'école la

formule: « Au nom de Dieu, clément et miséricordieux,
que Dieu bénisse le Prophète et lui accorde le salut ! » ;
car par la grâce de Dieu, cela aide le maître et la mé-
moire des enfants.

Il doit apprendre aux enfants après cela les lettres de

l'alphabet, l'écriture et la calligraphie, le Coran, les

prescriptions religieuses, les principes théologiques,
les pratiques religieuses du culte, et tout ce dont ils
ont besoin pour suivre leur religion.

Il ne doit pas leur apprendre la poésie et autres
choses analogues.

Les garçons et les filles sont égaux à cet égard, si ce
n'est que quelques savants ont dit qu'il est blâmable

d'apprendre l'écriture à la femme (1). Mais le contraire
est préférable.

Le maître doit s'efforcer d'infliger au coupable une

punition proportionnée à la faute.
L'endroit sur lequel doivent être donnés les coups

est la plante des pieds, et l'objet avec lequel on frappe,
une lanière de cuir souple et large.

Un savant a dit : « Le nombre de coups varie de trois
à dix » ; d'autres ont dit : « de un à vingt » ; et d'autres
encore : « de trois à sept ». Dépasser ce nombre serait

injuste, et c'est là la vérité. Celui qui dépasse cette
mesure commet l'injustice précitée, caries enfants n'ont

(1) Telle est également l'opinion de l'émir Abd-el-Kader :
« Aussi les lois de l'Islam ont-elles défendu d'enseigner l'écriture
aux femmes pour qu'elles ne puissent pas, en écrivant à ceux

qu'elles aiment, se ménager une rencontre avec eux : la connais-
sance de l'écriture eût été dans ce cas une cause de discorde. »

(Voir le livre d'A bd-el-Kader intitulé : Rappel à l'intelligence, avis à

l'indifférent, page 86 du texte publié àBeyrout, 1895 ; — traduction
de Gustave Dugat, page 118).
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pas tous le même tempérament : aux uns la réprimande
suffit, aux autres un seul coup, et enfin à d'autres il
faut une punition plus sévère.

En somme, la répétition trop fréquente des châtiments

corporels est blâmable. Les coups donnés sur le dos
ou sur le ventre portent atteinte à la mémoire et à l'in-

telligence ; bien plus, ils les font disparaître à tel point
qu'il n'en reste aucune trace : nous l'avons constaté
de visu. Rarement un élève profite des leçons d'un
maître qui se plaît aux châtiments corporels : c'est ce

que nous avons encore constaté par nous-mêmes chez
ceux que nous avons instruits.

11n'est pas permis au maître d'invectiver ses élèves
en les appelant singes, et autres dénominations ana-

logues. Il ne doit prendre une expression ni trop sévère
ni trop gaie, mais digne sans froideur et capable d'inspi-
rer le respect, la bienveillance et la tendresse.

Il lui est interdit de les frapper, si ce n'est dans leur

intérêt, et aussi de charger l'un d'eux de les frapper ;
car cela porte atteinte à la discipline et à l'autorité du
maître.

En aucun cas, il n'acceptera le témoignage d'un élève
contre un autre. Il peut néanmoins autoriser les uns à

enseigner ce qu'ils savent à d'autres, sans toutefois en

charger aucun particulièrement.
Il ne convient pas que le maître parle trop longuement

avec quelqu'un de sa connaissance qui viendrait à passer
près de lui pendant le temps consacré à l'enseignement
des enfants.

Il importe de ne faire effacer les planchettes qu'avec
de l'eau « pure » (1) et de ne jeter cette eau, après s'en
être servi, que dans un endroit où l'on ne pose pas les

pieds, dans un puits par exemple.
L'apparition de l'encre sur les vêtements dénote un

(l) L'eau « pure » est celle avec laquelle on peut faire les ablu-

tions. Elle ne doit renfermer ni souillure, ni quoi que ce soit qui la

dénature.
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certain caractère viril chez celui qui les porte, ainsi que
l'a dit Ech-Chafey (1) : [Motaqarib] « L'encre du savant
sur ses vêtements nous plaît plus que la Galia » (2).

Il ne peut défendre aux enfants d'exposer leurs plan-
chettes au soleil pour les sécher; on dit que le soleil ne

se lève qu'à cet effet (3).
Il ne peut les empêcher de sortir pour satisfaire à leurs

besoins, car cela leur serait nuisible. Si l'un d'eux est

dehors, un autre ne devra pas sortir avant que le premier
ne soit rentré.

Il ne permettra à aucun élève de venir à l'école avec
de l'argent dans les poches, ou d'y vendre à ses cama-
rades quoi que ce soit, surtout s'il s'agit de choses

alimentaires, ou d'y manger, non plus que, ce qui est
encore pis, il n'y mangera avec eux, car c'est un man-

que de dignité. Dans les Hadits, il est dit : « Celui qui
mange, tandis que d'autres le regardent, n'avale pas
autre chose que du poison. — Manger dans la rue est
une action ignoble ». Ce que nous venons de dire est

pour celui qui mange ce qui lui appartient; mais celui

qui mange avec les enfants ce qui est à eux, commet
un acte encore bien plus ignoble.

Si l'un d'eux a besoin de déjeuner, il le laissera aller
chez lui, mais ne lui permettra pas de sortir pourboire (4).

11n'acceptera rien des enfants sans l'autorisation de
leurs parents ou tuteurs, ne les enverra lui faire quelque
commission que ce soit sans le consentement des

parents, et ne pourra s'en servir comme domestiques,
à moins de convention spéciale ou de coutume rempla-

(1) Fondateur de l'une des quatre sectes orthodoxes qui se parta-

gent le monde musulman. Né en 767, il mourut en 819.

(2) La galia est un parfum de couleur noire composé de musc,
d'ambre et autres aromates, et employé comme cosmétique pour
les cheveux.

(3) Le soleil ne chauffe, dit-on, la terre que pour sécher les plan-
chettes des écoliers.

'

(4) On doit avoir en classe un seau plein d'eau.
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çant celle-ci. Il n'enverra pas dans sa propre maison
un élève pubère ou sur le point de l'être. Toutefois il

peut envoyer un élève à la recherche d'un autre, si le

lieu est proche; sinon cela lui est défendu, à moins

d'avoir l'autorisation des parents ou tuteurs.
Les jours de classe sont dans l'usage du samedi

matin au jeudi matin.
Les classes vaqueront trois fois par jour: 1° après

l'effacement des planchettes; 2° avant la prière du dohr;,
3° après la prière de l'asr (1).

Il ne peut les obliger à rester à l'école pendant la nuit,
sauf condition.

En cas de départ ou d'absence, on ne paie au maître

que les jours pendant lesquels il a fait classe.
Les vacances, à l'occasion des fêtes religieuses,

durent de trois à cinq jours. A toute fin de section

coranique (2), il y aura un jour ou une portion de jour
de congé donné en l'honneur de l'élève qui a terminé le

chapitre ; un plus long congé n'est permis qu'après
avis des parents. Si plusieurs enfants terminent à la
fois une section et apportent en même temps les « dons

d'usage » (3), il serait juste qu'il les fît tirer au sort pour
connaître celui en l'honneur de qui le congé est donné.
Si quelqu'un parmi les élèves tombe malade, il doit en
aviser ses parents. La Kharqa est le présent que l'on
fait au professeur lorsqu'on a terminé une section du
Coran ; elle est licite et, d'après l'opinion générale des

savants, elle n'est point limitée, elle est seulement

proportionnelle à l'état d'aisance ou d'indigence des

parents et à la manière plus ou moins parfaite dont
l'élève récite le Coran.

(1) C'est-à-dire de 8 heures à 8 h. 1/2, de 11 heures à 1 heure,
après 4 heures.

(2) Le Coran est divisé en soixante parties ou sections dites hizb.

(3) Lorsqu'un enfant termine un hizb, il est d'usage de faire un

présent au maître.
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Celui qui refuse de s'acquitter de la Kharqa y. est

contraint par la force.
Celui qui retire son enfant de l'école à l'approche de

la Kharqa, la doit.

Remarque. — Tout père ou tuteur est obligé d'éviter

les nombreuses « innovations » introduites à notre

époque dans la cérémonie de la Kharqa telles que : orner

l'école et la maison de l'enfant avec des soieries, des

peintures, etc.; enjoliver les planchettes à l'aide de

dessins, de feuilles d'argent, de la soie, etc. De même,
le père ou tuteur doit éviter de faire monter l'enfant sur

une mule comme une fiancée, de laisser rassembler des

élèves en dansant autour de lui avec orgueil, et en

présence de femmes ; de laisser réciter en les altérant

quelques versets du Coran par ceux qui sont doués
d'une belle voix ; de laisser pousser des cris d'allégresse
par les femmes, et autres usages qui changent suivant
les pays. Toutes ces choses sont des innovations qui
mènent l'enfant à la perte; le sage doit éviter, même
dans les fêtes et les réjouissances qu'il donne à sa noce,
tous les actes illicites ou blâmables ; mais Dieu seul
est notre guide. L'imam, le modèle, mon maître Abou-1-
Kacim ben Ali ben Hadjdjou (1) (que Dieu très haut ait

pitié de lui I) a rendu un fetoua déclarant coupable et

prévaricateur quiconque se permet des actes pareils.
Qu'on se reporte à son texte. De même Sidi Abdallah-el-

Habty (2), Ibn Rochd (3) et autres savants ont rendu des
décisions analogues.

(1) Nous n'avons trouvé aucun renseignement sur ce personnage,
qui paraît être du Maghreb.

(2) Originaire do la tribu maraboutique des Habta, dans les
environs de Tétuan ; il s'adonna à l'étude du droit, des mathémati-

ques et des carrés magiques. Né en 8 [?] 5, il mourut en 963. (Voir
Ibn el-Kady, Ujedouet-el-Iqlibas, p. 258, éd. 1,309).

(3) Abou-1-Oualid Mohammed Ibn Rochd, connu sous le nom

d'Averroès, fut célèbre comme médecin, philosophe, juriste et
écrivain. Né à Cordoue en 520 et mort à Maroc en 595 de l'hégire.
(Voir Renan, Averroès ; Munck, Méla?iges ; Ibn Abbar, p. 269).



(4) On appelle qacida panégyrique une pièce de poésie faite en

l'honneur du Prophète ou d'un saint.
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'

|

Pendant le séjour de l'enfant à L'école, à la zaoùïa ou |
ailleurs, il lui est permis, à l'occasion des fêtes musùl- :|
mânes, de s'y livrer à des réjouissances permises, mais j
il est préférable d'y lire des Qacida panégyriques (4). I

Toutes les fois que quelque chose de blâmable |
s'ajoute à ces réjouissances, elles doivent être totale- |
ment supprimées. :|

II faut que, dans son enseignement, le maître n'ait |
absolument pour but que l'amour de Dieu, qu'il sache 1

que son salaire est un don de Dieu, qu'il craigne: Dieu |
Très-Haut, en se montrant juste envers les enfants, Jj
qu'il se considère toujours comme leur pasteur et qu'il

:
j

sache enfin qu'il aura à en rendre compte devant Lui. ;j
C'est pour le maître le meilleur chemin à suivre. Dieu |
seul, qui sait tout, accorde les faveurs. ;1
















